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A compléter et à retourner par la personne qui demande ou perçoit les allocations familiales. Si le jeune a cessé de suivre les cours, il suffit 
de renvoyer le document après avoir complété le recto.  

Pour l’étudiant qui suit les cours dans un établissement d’enseignement (non supérieur ou supérieur) reconnu et/ou subsidié par la 
Communauté flamande ,  il suffit de compléter le recto de ce document tandis que le verso ne doit pas être complété : nous recevrons 
automatiquement l’attestation d’inscription par flux électronique.

Pour l’étudiant qui suit les cours dans un établissement d’enseignement qui n’est pas reconnu par la Communauté flamande ,il est indis-
pensable de faire compléter le verso par la direction de l’établissement d’enseignement. Pour cet étudiant, nous ne recevons pas d’attesta-
tion d’inscription par flux électronique.) 

Numéro national de l’indépendant

1. Nom, Prénom, date de naissance de l’étudiant______________________________________________________________
Année scolaire ou  académique:__________________________________

2. Le jeune étudie-t-il ou suit-il encore une formation ?					      OUI		   NON
=> Si non, à quelle date a-t-il cessé de suivre les cours ou une formation? ________________________
=> Si non, le jeune a-t-il travaillé plus de 240 heures durant les mois de juillet, août et septembre dernier?	  OUI		   NON

3. Le jeune suit-il des cours à l’étranger?							        OUI		   NON
- S’il s’agit de cours dans le cadre d’un projet européen (Erasmus…), le verso du document doit être complété par l’établissement d’ensei-
gnement supérieur en Belgique (à ne pas compléter s’il s’agit d’un établissement reconnu et/ou subsidié par la Communauté flamande).
- S’il ne s’agit pas d’un projet européen, dans quel pays le jeune suit-il les cours? (vous recevrez un formulaire spécial pour l’établissement 
d’enseignement à l’étranger)_________________________________________________
- Le jeune qui étudie à l’étranger bénéficie-t-il d’une bourse d’études?				     OUI		   NON

4. Le jeune a-t-il travaillé au cours de l’année scolaire écoulée avec une convention “travail-emploi” dans l’enseignement secon-
daire à temps partiel (ou formation reconnue)?						       OUI		   NON

=> Si oui, du______________au________________rémunération mensuelle brute du travail____________________

                    du______________au________________allocation mensuelle brute_________________(chomâge, maladie, accident)

5. Le jeune a-t-il eu une activité lucrative durant l’année scolaire précédente ?	 		   OUI		   NON

Si OUI, du__________________au___________________ Nombre d’heures prestées par trimestre_______________________

6. Le jeune s’est-il inscrit comme demandeur d’emploi?					      OUI		   NON

Si OUI, le ______________________________  ( JJ-MM-AA)   Date du dernier examen le____________________ JJ-MM-AA

7. Autre situation (préparation d’un mémoire de fin d’études, doctorat, maladie, contrat d’apprentissage, convention de stage …)
 NON		  OUI		  Quelle situation?  __________________________     du___________au_______________

8. Déclaration
Je déclare avoir complété ce document correctement et je sais que j’ai l’obligation de communiquer tout changement de situation du 
jeune et notamment:
• S’il travaille plus de 240 heures par trimestre;
• S’il cesse définitivement de suivre les cours ou de suivre une formation;
• S’il reprend des études ou une formation;
• S’il a diminué le nombre de crédits à moins de 27 crédits.

Date:_________________________							       Signature:	
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DECLARATION DE L’ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT 
Année scolaire ou académique indiquée au recto

Je soussigné(e) (nom et prénom)______________________________________________________________________________

certifie que (nom et prénom du jeune)__________________________________________________________________________

est (a été) inscrit dans notre établissement d’enseignement (nom et adresse)______________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________

pour suivre les cours de_____________________________________________________________________________________
ou pour préparer la remise d’un mémoire de fin d’études supérieures, dont le dépôt est prévu le_______________au plus tard pour l’année 
scolaire ou académique indiquée ci-dessus qui a commencé le _____________ et se termine (s’est terminée) le ______________ et dont 
les périodes de vacances sont fixées comme suit :
vacances de Noël	 :	 du__________________ au__________________(ne pas remplir pour l’enseignement supérieur)
vacances de Pâques	:	 du__________________ au__________________(ne pas remplir pour l’enseignement supérieur)
vacances d’été	 :	 du__________________ au__________________

10. Enseignement secondaire à temps plein et enseignement secondaire de promotion sociale
	 Le jeune suit-il au moins 17 heures de cours par semaine ?					     OUI 	  NON
	 Sont assimilées à des heures de cours :
	 1.les heures de stages obligatoires, si l’accomplissement de ceux-ci est une condition 
	 pour l’obtention d’un diplôme, certificat, ou brevet légalement réglementé ;
	 2. les heures d’exercices pratiques obligatoires, sous la surveillance 
	 de professeurs, dans l’établissement d’enseignement ;
	 3.(au maximum) 4 heures d’études obligatoires et sous surveillance 
	 dans l’établissement d’enseignement.
20. Enseignement secondaire à temps partiel / formation reconnue
21. Le jeune suit-il un enseignement à temps partiel organisé aux conditions fixées 
par la Communauté concernée ?								         OUI 	  NON
22. Le jeune suit-il une formation reconnue visée à l’article 2 de la loi du 29 juin 1983 
concernant l’obligation scolaire ?								         OUI	   NON
30. Enseignement de musique 	 Voir la rubrique 40 ci-après					   
40. Enseignement supérieur 
41. L’étudiant s’est-il inscrit au plus tard le 30 novembre de l’année académique en cours 
pour au moins 27 crédits ?									          OUI 	   NON
Dans la négative : l’étudiant s’est inscrit le ___/_____/_____ pour _______ crédit
42. Le jeune a-t-il bénficié d’une deuxième session prolongée après avoir achevé au moins 41 crédits 
durant l’année académique précédente? Le dernier jour de la deuxième session est le ______________?	  OUI 	   NON
43. Pour l’enseignement professionnel supérieur qui n’est pas organisé en crédit :
l’étudiant est-il inscrit pour 13 heures de cours par semaine au mois ?				     OUI 	   NON
50. Enseignement supérieur de promotion sociale 
51. Les cours correspondent-ils à un programme complet et de plein exercice ?			    OUI 	   NON
52. L’étudiant s’est-il constitué, avec l’autorisation de l’autorité académique ou de l’autorité de l’école, 
un programme comportant au moins 13 heures de cours par semaine ? 				     OUI 	   NON
53. L’étudiant est-il inscrit pour une année supplémentaire pour l’épreuve intégrée (éventuellement
avec des cours ?)										           OUI 	   NON
60. Enseignement spécial
61. S’agit-il d’un enseignement spécial ?							        OUI 	   NON
70. Pour tous les types d’enseignement
71. (ne pas remplir si vous avez répondu OUI à une des questions de la rubrique 40 )
          L’étudiant suit-il les cours depuis le début de l’année scolaire ou académique ?			    OUI	   NON
          Depuis le __________________________________
72. Indiquez les périodes de stages et le montant brut des salaires ou des indemnités du ______________au ______________accordés 	
mensuellement : ______________ brut par mois
 
Si le jeune cesse ultérieurement de suivre les cours ou si le nombre de crédits devient inférieur à 27, vous devez nous fournir une nouvelle 
attestation.

Cachet de l’établissement d’enseignement.	 Je déclare avoir complété correctement la présente déclaration.
						      Date :  ____________________
						      Signature :


